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Il y a maintenant 20 ans, sous l’impulsion de 
quelques élus conscients de l’enjeu de se  regrouper 
pour être plus fort, la Lomagne Gersoise faisait son 
entrée dans le paysage de l’action publique autour 
d’une préoccupation centrale, le  développement 
économique, et avec une ambition partagée, celle  
de construire une espace de solidarité pour 
 l’ensemble de ses membres.

C’est l’intercommunalité qui serait l’acteur du 
 projet de territoire et l’outil des investissements 
structurants, tout en soutenant financièrement 
les  communes dans leurs projets, et elle ne devait 
 surtout pas grever l’action publique de dépenses de 
fonctionnement inutiles. 

20 ans plus tard, que reste-il de ce projet ?

A l’aube de la dernière année de cette mandature, le 
débat d’orientations budgétaires 2019 que les élus 
communautaires ont approuvé le 11 mars dernier 
a consacré l’ambitieux plan d’investissements 2014-
2020 que nous nous étions fixé, avec  notamment 
cette priorité pour accompagner la mutation des 
équipements scolaires du territoire, en portant 
 directement certains programmes ou en soutenant 
financièrement les communes. 

Nous n’avons pas négligé pour autant l’économie, 
en ayant mobilisé des moyens importants pour 
cette nouvelle compétence touristique que nous 
avons depuis 2017, certains que  l’attractivité du 
 territoire est un vecteur de richesse et  d’emplois. 
Nous nous sommes également attachés à 
 poursuivre notre  politique d’aide à l’immobilier 
 d’entreprises, en  développant les outils  nécessaires 
pour  l’implantation ou le développement des 
 acteurs économiques (zones d’activités, pépinière et 
ateliers  d’entreprises) ou en soutenant directement 
les  projets les plus structurants, à même de ramener 
de la valeur ajoutée sur le territoire communautaire.

Surtout, nous nous sommes efforcés de nous 
adapter aux nouvelles formes d’organisations 
de l’emploi et des pratiques collectives, en nous 
 inscrivant  activement dans les politiques régionales 
 d’innovation autour des tiers lieux, avec le projet du 
Laboratoire d’Innovation Rurale, et du Fablab, pour 
lequel cette année encore, je vous propose d’en 
 découvrir les opportunités lors de la semaine de 
l'Industrie du 18 au 23 mars prochain.

J’ai souhaité que ce numéro puisse vous 
 présenter le point sur l’avancement de l’ensemble 
de ces  réalisations et démarches, qui visent 
 principalement à redynamiser nos centres-bourg, 
en  complémentarité avec d’autres dispositifs tels 
que l’OPAH et le FISAC, et à maintenir un maillage 
cohérent de services aux populations que nous 
nous efforçons de proposer sur notre territoire rural. 
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Chaque année, dans le cadre de la préparation de son budget, la Lomagne Gersoise, comme 
l’ensemble des collectivités de plus de 3.500 habitants, doit engager préalablement à l’adoption 
de ses budgets un débat d’orientations budgétaires (DOB), qui a pour but d'éclairer le vote de 
l’Assemblée en présentant et en s’appuyant sur des éléments d’analyse rétrospective et pros-
pective, les informations des principaux investissements projetés, sur le niveau d’endettement 
et son évolution prévue, sur sa structuration en termes de personnels, ainsi que sur l’évolution envisagée 
des taux d’imposition.

En cette avant dernière année de mandat, le DOB 2019 a été l’occasion de tirer un bilan des engagements de 
la mandature au regard du projet de territoire qui fixait comme orientations :

D’améliorer l’attractivité du territoire pour l’accueil de nouvelles 
populations (avec une politique d’investissement structurante et 
équilibrée vers les services aux populations)

De soutenir les filières et secteurs du territoire créateurs 
 d’emplois (notamment en essayant de structurer une véritable  filière 
de l’agroalimentaire et des plantes, en privilégiant la fixation de la 
valeur ajoutée sur le territoire, et en soutenant la filière du bâtiment 
par un plan d’investissement ambitieux)

D’engager pleinement le territoire communautaire dans la 
 démarche Territoire à Energie Positive pour la  Croissance 
Verte (en prenant en compte constamment et au sein de 
 l’ensemble des  compétences communautaires les préoccupations 
 environnementales et la valorisation des ressources naturelles, en 
encourageant les  comportements écoresponsables)

De raisonner en territoire solidaire et équitable (en poursuivant 
la politique volontariste d’aides financières aux communes pour les 
projets structurants vers la revitalisation des bourgs-centres et le 
maintien des services aux populations).

A l’occasion des 20 ans de la Lomagne Gersoise, ce DOB a été  également 
l’occasion de se rendre compte que le projet de la  Lomagne Gersoise 
reste dans l’esprit qui a concouru à la création de cette  communauté 
de communes en 1999, à savoir un outil pour le  financement des 
 investissements structurants, dans un espace de  solidarité entre 
communes, sans grever l’action publique de dépenses de gestion 
 supplémentaires. 

Prévision budget 2019

Répartition de l'investissement 2015-2020

Depuis l’adoption de la loi 
NOTRe, le DOB doit donner 
lieu à la rédaction d’un rapport 
d’orientations budgétaires qui 
est transmis au représentant 
de l’Etat dans le département. 
 L'information est renforcée dans 
les EPCI comme la Lomagne 
Gersoise qui  comprennent au 
moins une commune de 3.500 
habitants et comptent plus de 
10.000 habitants puisque ce 
rapport doit être obligatoire-
ment transmis aux communes 
membres de l'établissement 
public de coopération inter-
communale et mis à la dispo-
sition du public. Vous pouvez 
donc  retrouver ce document 
au siège de la communauté de 
communes, dans l’ensemble 
des mairies et également sur 
le site internet de la Lomagne 
 Gersoise : 

www.lomagne-gersoise.com/
Documents-administratifs

La création des 2 groupes scolaires sur 
Fleurance et Lectoure représente le  premier 
poste d’investissement. L’économie, avec 
le tourisme, demeure un axe  prioritaire 
 d’intervention avec la  modernisation de 
l’ensemble des offices de tourisme du 
 territoire (Lectoure, La  Romieu et  Fleurance), 
la  création d’ateliers de production attachés 
avec la pépinière d’entreprises à  Lectoure, 
la réfection de la voie principale de la ZA 
de Fleurance, les aides directes pour le 
 commerce et  l’immobilier d’entreprises, 
et la  création du Laboratoire d’Innovation 
 Rurale à  Fleurance qui regroupera entre 
autres un espace de télétravail et coworking, 
un  incubateur d’entreprises innovantes.

Le soutien aux communes représente près de 1,5 M€ d’aides consacrées au financement de leurs projets 
structurants. Viennent ensuite les services à la population (notamment le pôle de santé à Lectoure, le 
déploiement du haut débit et le dispositif OPAH), la voirie et la toute nouvelle compétence GEMAPI (gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations).

Avec un maintien des taux de fiscalité (qui  seront  restés 
au même niveau sur l’ensemble de la  mandature), la 
prévision du budget 2019 reste dans une  structuration 
classique, avec une priorité donnée aux projets 
 d’investissement pour plus de la  moitié des dépenses 
intercommunales. 

Le reversement de fiscalité et les subventions aux 
 communes demeurent important avec 32 % des 
 dépenses (la communauté de communes conserve 
 uniquement le produit des impôts  évalué pour le 
transfert de compétences, le reste étant  reversé aux 
 communes). Le fonctionnement courant et les charges 
de personnels demeurent maitrisés (représentant 
ensemble 12%) alors que la part de la délégation des 
compétences à d’autres acteurs  publics s’accroit au 
rythme des évolutions législatives (GEMAPI, SCoT, 
haut débit, office de tourisme…). Enfin, la charge de la 
dette reste très mesurée.



A FLEURANCE, les travaux pour le groupe scolaire sur le site de Monge 
ont commencé.

en marche

Retrouvez l’actualité complète de la Lomagne Gersoise sur Facebook :

www.facebook.com/LomagneGersoise

LES GRANDS TRAVAUX

Eric LABORDE
Vice-président aux travaux 
et équipements

La réalisation des groupes scolaires 
à Fleurance et Lectoure 

La Lomagne Gersoise a lancé la  réalisation des projets d’aménagement structurants qui contribuent à l’élan général de 
 revitalisation des centres bourgs. Les travaux ont commencé au Laboratoire d’Innovation Rurale et sur le site du groupe scolaire 
à Fleurance, ainsi qu’au siège de l’office de tourisme Gascogne Lomagne à Lectoure.

Le Laboratoire d'Innovation Rurale
La première phase de l’aménagement du Laboratoire d’Innovation Rurale qui réunira au sein d’un même 
lieu, dans le centre-ville de Fleurance, le bureau local d’information touristique de Fleurance, un incubateur 
d’entreprises, un Fablab grand public, une poussinière commerciale et un centre de ressources technolo-
giques et numériques dédié aux acteurs économiques est en cours. 

Ce projet bénéficie du concours de la Région à travers l’appel à projet « Grand Projet pour la Croissance 
et l’Attractivité des Territoires », et de l’Etat dans le cadre du pacte métropolitain entre le Pays et Toulouse 
Métropole.

Montant : 2,2 M€ HT
Travaux de démolition engagés en 2018
Début des travaux de réhabilitation en février 2019
Livraison prévue : janvier 2020

• Montant : 5 M€ HT

• Travaux de démoli-
tion terminés vers  
fin avril

• Consultation des 
entreprises pour les 
travaux en cours

• Début des travaux : 
juin 2019

• Livraison prévue en 
septembre 2020

A LECTOURE, la création d’un groupe scolaire réunissant les écoles Bladé 
et Gambetta

• Montant : 2 M€ HT

• Travaux engagés  
depuis février 2019

• Livraison prévue :  
fin janvier 2020

Les travaux de réhabilitation des anciennes écuries du Palais  Episcopal 
à Lectoure en bureau d’accueil et siège social de l’office de tourisme 
 communautaire Gascogne Lomagne sont en cours.

Office de tourisme 
Gascogne Lomagne

• Travaux de maçonnerie  réalisés à 
90%

• Charpente achevée vers fin mars

• Début mars : début des travaux de 
 menuiserie et second-œuvre 

• Livraison : fin septembre 2019

• Montant : 1.175 M€ HT

Les partenaires pour l'ensemble de ces projets



en marche

La Lomagne Gersoise, accessible 24h/24 et 7j/7 :        www.lomagne-gersoise.com
et l’information économique sur www.pole21.com

La Lomagne Gersoise, se positionnant activement comme territoire d’accueil, a le plaisir de vous présenter à chaque numéro  
quelques nouveaux arrivants économiques qui contribuent au dynamisme du territoire. Retrouvez l’ensemble des annonces détaillées  
sur notre site web : www.lomagne-gersoise.com/Les-entreprises-locales

BIENVENUE aux nouveaux arrivants

Le service économie de la Lomagne Gersoise

est à votre disposition

pour vous accompagner dans la création

et le suivi de votre entreprise.

Contact : 05 62 29 52 40 

economie@lomagne-gersoise.com

FILIERE AGROALIMENTAIRE, PLANTES

Suzanne MACABIAU 
Vice-présidente au 
commerce à l'artisanat 
et à l'agriculture

Xavier BALLENGHIEN
Vice-président 
au Dvpt économique

L’association ASAN BIO s’est constituée avec l’ensemble des acteurs économiques et agricoles volontaires pour  s’engager dans la 
démarche. Les premiers axes de travail ont été arrêtés sous la présidence de Pascal Lafont, Vergers de Gascogne.

Par ailleurs, la Lomagne Gersoise a mobilisé son régime d’aides à l’immobilier d’entreprises en complémentarité avec la Région 
Occitanie en accompagnant les projets de 4 entreprises :

L’Isle aux grains : création d’une unité de stockage bio à Lectoure - 60.000 €

La SARL Vergers de Beausoleil : création d’un outil de transformation à La Romieu - 19.640 €

Les Herbes d’Hélios : création d’une unité de stockage et transformation du persil en ZA Jean-Pierre Joseph à Lectoure - 50.109 €

La SAS Bioccitanie : création d’une unité de transformation de l’ail bio en ZI de Fleurance – 54.000 €

Réunions de concertation avec les 
divers partenaires institutionnels 
et économiques
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LA SEMAINE DE L'INDUSTRIE

En 2019, la Lomagne Gersoise participe pour la seconde fois activement à la semaine nationale de l’Industrie du 18 au 24 mars, placée sous 
le thème de la "FrenchFab en mouvement", thématique en phase avec le projet communautaire de Laboratoire d’Innovation Rurale qui sera 
développé au cœur même de la Bastide de Fleurance. C'est une nouvelle occasion de tester grandeur nature les futurs services qui y seront 
proposés, au premier rang desquels le "FabLab Lomagne Gers".

initiatives

UN FABLAB ? 
Qu’est-ce que c’est ?

 

Un "Fab Lab" (contraction de l'anglais 
 fabrication laboratory, "laboratoire de 
 fabrication") est un lieu ouvert au public où sont 
mis à sa  disposition des outils, notamment des 
machines-outils pilotées par ordinateur, pour la 
conception et la réalisation d'objets. 

La caractéristique principale des Fab Labs 
est leur « ouverture ». Ils s'adressent aux 
 entrepreneur-euse-s, aux designers, aux 
 artistes, aux bricoleur-euse-s, aux étudiant-e-s 
etc. qui veulent créer, mettre au point, déployer 
un concept... Ils regroupent différents publics, 
tranches d'âge et métiers différents et consti-
tuent aussi un espace de rencontre et de créa-
tion collaborative qui permet, entre autres, de 
fabriquer des objets uniques : objets décoratifs, 
objets de remplacement, prothèses, orthèses, 
outils…, mais aussi de transformer ou réparer 
des objets de la vie courante…

« La FrenchFab en mouvement » du 18 au 24 mars 2019

Un Fablab éphémère à la communauté de communes
Toute la semaine, un "Fablab éphémère" est hébergé dans les locaux du siège de la communauté de communes  
(8 avenue Pierre de Coubertin à Fleurance).

Des ateliers sont proposés du lundi au vendredi à des publics spécifiques (scolaires, collégiens, lycéens, 
 commerçants artisans, acteurs économiques, techniciens…) pour leur permettre d’expérimenter ce type d’outils 
innovants et  encore peu communément répandus. Différents thèmes seront explorés : réalisation de supports de 
communication, programmation électronique et robotique, bio fablab, modélisation 3D et création d’objets…

Ces ateliers seront animés par l’association Combustible de Toulouse.

SAMEDI 23 MARS 2019

Journée et soirée PORTES OUVERTES

De 9h à 12h et de 14h à 18h : journée créative, 
 ouverte à tous publics.

Grâce à des imprimantes 3D, une découpe laser et une 
 découpe vinyle, de nombreux objets peuvent être réalisés 
avec des matériaux en bois, carton, plexiglass, ou plastique. 
Si vous avez des idées, des projets et vous aimez bricoler, 
cette journée créative est faite pour vous !

De 18h à 22h : 

3e mi-temps atelier musique électronique, fabrication 
 d'instruments de musique avec des cartes électroniques 
programmables, des matériaux recyclés et des végétaux…

Info sur www.lomagne-gersoise.com/fablab

Le Forum du recrutement jeudi 21 mars de 9h à 
12h30 à l’espace culturel et sportif à Fleurance
Avec plus de 250 offres d’emploi et 40 entreprises 
présentes sur site, la 5e édition du  forum du recru-
tement a pour ambition de faciliter des moments 
d’échanges directs entre  demandeurs d’emploi et 
entreprises.

Cette action est menée en partenariat 
avec la ville de Fleurance, la DIRECCTE et 
les  acteurs de l’emploi et de l’éducation.


